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M É T R O P O L E  D E  L Y O N

Le « copinage » une méthode instaurée par Bruno BERNARD à la Métropole de Lyon
 
Qui n’a jamais souhaité soutenir l’action des bénévoles pour agir pour la protection de l’environnement ?
Tout le monde évidemment. 
 

Les collectivités locales comme la Métropole de Lyon sont donc légitimes à apporter des subventions au
profit des associations sous statut loi 1901 pour mener des actions d’intérêt général. 
 

Mais quand Bruno BERNARD, président de la Métropole de Lyon fait voter des subventions à des
associations sans leur fixer d’objectifs et donc sans en garantir le bénéfice pour les habitants de la
Métropole qui financent ces dépenses par leurs impôts, est-ce bien raisonnable ?
 

Mais quand Bruno BERNARD, président de la Métropole de Lyon fait voter des subventions à des
associations qui prônent le boycott des produits issus de notre agriculture française, est-ce bien
raisonnable ?
 

En tout cas, les élus membres du groupe La Métro positive se sont opposés au détournement de
l’intérêt général et au copinage en faveur des militants écologistes.
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 Les signataires :

Philippe COCHET, président du groupe, maire de Caluire-et-Cuire |Lucien BARGE, maire de Jonage | Pascal
BLACHE, maire de Lyon 6e | Nathalie BRAMET-REYNAUD, adjointe de Bron I Richard BRUMM, conseiller
du 3e arrondissement de Lyon I François-Noël BUFFET, sénateur I Carole BURILLON, conseillère municipale
du 3e arrondissement de Lyon I Sandrine CHADIER, maire de Craponne | Pascal CHARMOT, maire de
Tassin-La-Demi-Lune | Claude COHEN, maire de Mions | Doriane CORSALE, 1ère adjointe de Saint-Priest I
Chantal CRESPY, conseillère municipale de Caluire-et-Cuire I Laurence CROIZIER, conseillère municipale de
Lyon I  Catherine DUPUY, 1ère adjointe de Rillieux-la-Pape | Nadia EL FALOUSSI, adjointe de Saint-Priest  I 
 Myriam FONTAINE, conseillère municipale de Sathonay-Camp I Séverine FONTANGES, conseillère
municipale de Charbonnières-les-bains I Gilles GASCON, maire de Saint-Priest | Christophe GIRARD,
conseiller municipal de Vénissieux I Lionel LASSAGNE, conseiller métropolitain I Christophe MARGUIN,
conseiller métropolitain I  Jean MÔNE, conseiller métropolitain I Dominique NACHURY, conseillère
métropolitaine I Gaël PETIT, conseiller métropolitain I Clotilde POUZERGUE, maire d’Oullins | Christophe
QUINIOU, maire de Meyzieu | Michel RANTONNET, maire de Francheville | Véronique SARSELLI, maire de
Sainte-Foy-Lès-Lyon | Luc SEGUIN, conseiller municipal de Marcy-L’étoile I Jean-Jacques SELLES, maire de
Chassieu | Julien SMATI, maire de Rillieux-la-Pape I  Alexandre VINCENDET, député du Rhône


